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FICHE SYNTHESE -

Réinitialiser
Nom de l'indicateur Nombre de logements situés dans les zones de contraintes
OGAT ciblée 4- Consolider les milieux de vie existants et planifier les transports de facon inte
Objectifciblé  Objectif 4.1 — Planifier des milieux de vie assurant Faccés & des logements de

Indicateur

Description Evaluation de l'indicateur

Un indicateur qui permet de mesurer le nombre de logements qui sont situés dans une zone de rosvsress:
contrainte connue.
rcveur I
Cela donne ensuite une bonne idée des citoyens qui sont dans une situation risquée par rapport a ces :
e : reexere |
éléments. :
: conviviauire | RGN
oeveroppement ourasie [N
Catégorie d'indicateur
@ Portrait U Mise en oeuvre U Suivi Contexte interne
Force(s) Faiblesse(s)
- Donne une idée claire du nombre de citoyens en situation de risque; - Beaucoup de catégorie de contraintes différentes qui sont difficiles
- Excellent point de départ d'une démarche de gestion des risques ¢ |aintégrer dans une seule démarche en raison de leur nature
sur un territoire; ¢ diversifiée;
- Les cartographies des zones de contraintes sont de plus en plus i |- Nécessite une mise a jour en continu étant donné l'importance de
précises; ¢ | cette information pour la sécurité des citoyens;
- Une fois ces informations obtenues, il n'est plus possible de ne rien i |- Une fois ces informations obtenues, il n'est plus possible de ne rien
faire; ¢ |faire;
Données
Les catégories de zones de contraintes connues sont :
- Contraintes anthropiques (identifiées dans les SAD : ouvrages, activités, sonores, etc.);
- zone inondable;
Nom - Zone d'érosion et/ou submersion;
- zone de glissement de terrain et autres mouvements du sol;
- zone d'embécle;
Aira AA nratantinn AnviirannAamaAantala farviea A'aanl handac riviarainAae At~ -
Producteurs Mise a jour Période couverte
- Contraintes anthropiques - Gouv. du Mise a jour qui varie selon les sources de Varie selon les sources de données, mais en
Québec; données. Le Portrait provincial en général, l'information date de moins de 10
- zone inondable - MRNF et MRC: aménaaement du territoire (PPAT) aui ans. Les données du PPAT datent de 2023.
Portrait provincial en aménagement du territoire (PPAT) : base de données Territoire;
. Cartographie des zones de contraintes relatives a I'érosion cotiere et aux mouvements de terrain :
Liens https://www.donneesquebec.cal/recherche/dataset/zones-contraintes-erosion-et-mouvements-de-terrain
DAiir lne ainitrac AnannAnce Ia MAMU cava la vnin A'ancrAc nrinAainala
MRC couverte(s) Echelle Typologie de MRC
Toutes les MRC de la Céte-Nord (09), du Lorsque les données sont disponibles, elles le |o] Groupe A |o] Groupe D
Saguenay-Lac-Saint-Jean (02) et de la sont pour l'entiereté d'un territoire.
Capitale-Nationale (03). |o] Groupe B o Groupe E

o GroupeC °© GroupeF



https://territoires.affmunqc.net/Accueil.aspx
https://www.donneesquebec.ca/recherche/dataset/zones-contraintes-erosion-et-mouvements-de-terrain
https://www.donneesquebec.ca/recherche/dataset/zones-contraintes-erosion-et-mouvements-de-terrain

METHODOLOGIE

Comment calculer et utiliser l'indicateur

Bien que comprenant plusieurs sources de données différentes avec une précision qui peut varier
selon les territoires, cet indicateur est assez simple d'utilisation.

Il suffit premierement a la MRC d'afficher dans un logiciel de SIG les couches qui contiennent les
types de contraintes dont elle désire faire le suivi.

Il sera ensuite nécessaire d'afficher la couche du réle d'évaluation la plus récente dans ce méme
logiciel de SIG.

Pour finalement, faire un croisement entre ces deux couches d'informations et afficher uniguement
les résidences qui sont situées a l'intérieur des zones de contraintes.

Pistes a explorer

Un niveau d'analyse supplémentaire peut se faire en faisant la discrimination entre les différentes typologies résidentielles ou encore
selon le type de zone de contrainte. Cet exercice permettra de préciser I'analyse et a outillé les MRC dans leur stratégie de gestion
de cette situation.

Il serait aussi possible de créer un indicateur pour chacune des catégories de zones de contrainte ou vice versa, pour chacune des
typologies résidentielles.

Une MRC pourrait également faire cet exercice, en incluant d'autres usages (commerces, industries, etc.) ou de produire des
cartographies pour chacun de ces usages.

Un croisement avec des indicateurs socioéconomique pourrait également étre intéressant afin de déterminer si le risque est plus
grand dans certaines zones en raison de conditions socioéconomiques qui rendraient plus vulnérables certaines populations.

Un croisement avec les politiques, mesures de protection et autres actions municipales ou ministérielles pourrait également donner
un résultat intéressant pour le suivi de 'action des autorités dans la sécurisation de son territoire par rapport a ces contraintes.

Autres informations

Il sera pertinent de suivre les activités du bureau de projets en érosion et submersion cotiére pour
les MRC de la Cote-de-Beaupré, Charlevoix, Charlevoix-Est et celles de la Cote-Nord (sauf
Caniapiscau qui n'est pas en bordure du Saint-Laurent) :

- courriel : Bp.erosion@mamh.gouv.qc.ca;

- Page web :
https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/affaires-municipales/organismes-lies/bureau-projet
s-erosion-submersion-cotieres;
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https://www.mrcrocherperce.qc.ca/appel-a-projets-aide-aux-logements-additionnels-2/
https://www.sherbrooke.ca/fr/vie-municipale/reglements-municipaux/comprendre-la-reglementation/log
https://www.v3r.net/wp-content/uploads/2025/02/UHA_Guide_WEB_V2.pdf
mailto:Bp.erosion@mamh.gouv.qc.ca
https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/affaires-municipales/organismes-lies/bureau-projets-erosion-submersion-cotieres
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	description de l'indicateur: Un indicateur qui permet de mesurer le nombre de logements qui sont situés dans une zone de contrainte connue.

Cela donne ensuite une bonne idée des citoyens qui sont dans une situation risquée par rapport à ces éléments.
	choix de l'orientation: [4- Consolider les milieux de vie existants et planifier les transports de façon intégrée afin de favoriser la mobilité durable, de répondre aux besoins en habitation et d’assurer la protection des milieux naturels et agricoles]
	choix de l'objectifr: [Objectif 4.1 — Planifier des milieux de vie assurant l’accès à des logements de qualité, accessibles et abordables pour l’ensemble des ménages]
	forces: - Donne une idée claire du nombre de citoyens en situation de risque;
- Excellent point de départ d'une démarche de gestion des risques sur un territoire;
- Les cartographies des zones de contraintes sont de plus en plus précises;
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- Zone d'érosion et/ou submersion;
- zone de glissement de terrain et autres mouvements du sol;
- zone d'embâcle;
- aire de protection environnementale (prise d'eau, bandes riveraines, etc.);
	liens vers les données: Portrait provincial en aménagement du territoire (PPAT) : base de données Territoire;

Cartographie des zones de contraintes relatives à l'érosion côtière et aux mouvements de terrain : https://www.donneesquebec.ca/recherche/dataset/zones-contraintes-erosion-et-mouvements-de-terrain

Pour les autres données, le MAMH sera la voie d'accès principale.
	MRC couvertes: Toutes les MRC de la Côte-Nord (09), du Saguenay-Lac-Saint-Jean (02) et de la Capitale-Nationale (03).
	groupe A: Oui
	groupe B: Oui
	groupe c: Oui
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	graphique critères qualité: 
	échelle: - Contraintes anthropiques - Gouv. du Québec;
- zone inondable - MRNF et MRC;
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- zone de glissement de terrain et autres mouvements du sol - MTMD
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- aire de protection environnementale (prise d'eau, bandes riveraines, etc.) - MRC;
	Mise à jour: Mise à jour qui varie selon les sources de données. Le Portrait provincial en aménagement du territoire (PPAT) qui agglomère toutes ces données est mis à jour régulièrement.
	période: Varie selon les sources de données, mais en général, l'information date de moins de 10 ans. Les données du PPAT datent de 2023.
	Échelle: Lorsque les données sont disponibles, elles le sont pour l'entièreté d'un territoire.
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Il suffit premièrement à la MRC d'afficher dans un logiciel de SIG les couches qui contiennent les types de contraintes dont elle désire faire le suivi.

Il sera ensuite nécessaire d'afficher la couche du rôle d'évaluation la plus récente dans ce même logiciel de SIG.

Pour finalement, faire un croisement entre ces deux couches d'informations et afficher uniquement les résidences qui sont situées à l'intérieur des zones de contraintes.
	Piste à explorer: Un niveau d'analyse supplémentaire peut se faire en faisant la discrimination entre les différentes typologies résidentielles ou encore selon le type de zone de contrainte. Cet exercice permettra de préciser l'analyse et a outillé les MRC dans leur stratégie de gestion de cette situation.

Il serait aussi possible de créer un indicateur pour chacune des catégories de zones de contrainte ou vice versa, pour chacune des typologies résidentielles.

Une MRC pourrait également faire cet exercice, en incluant d'autres usages (commerces, industries, etc.) ou de produire des cartographies pour chacun de ces usages.

Un croisement avec des indicateurs socioéconomique pourrait également être intéressant afin de déterminer si le risque est plus grand dans certaines zones en raison de conditions socioéconomiques qui rendraient plus vulnérables certaines populations.

Un croisement avec les politiques, mesures de protection et autres actions municipales ou ministérielles pourrait également donner un résultat intéressant pour le suivi de l'action des autorités dans la sécurisation de son territoire par rapport à ces contraintes.
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